
 
PROCES-VERBAL  DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’ARC MOSELLAN 
 

SEANCE DU 09 MAI 2023 

 

Date de la convocation  03 mai 2023 Délégués communautaires en exercice : 
 

51 

Date de l’affichage  16 mai 2023 Délégués communautaires présents  
Jusqu’au point n° 6 : 
A partir du point n° 7 : 
 

 
41 
42 

Président  Arnaud SPET Nombre de votes : 49 
Secrétaire de séance   Bernard GUIRKINGER   

 
L’an deux mille vingt-trois, le neuf mai à dix-huit heures, les Délégués Communautaires désignés par les Conseils 
Municipaux des Communes constitutives de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan se sont réunis, dûment 
convoqués par lettre du trois mai deux mille vingt-trois, sous la présidence de M. Arnaud SPET à Buding dans le 
restaurant du Moulin. 
 
ETAIENT PRESENTS : 

 

Commune Délégué titulaire Délégué suppléant Commune Délégués titulaires 
ABONCOURT G. RIVET  L. MERESSE  

BERTRANGE 

J-L. PERRIN  S. MATUSZEWSKI  

BETTELAINVILLE B. DIOU  A. TRUFFERT-
LELEUX  M. GHIBAUDO  M.  ZIEGLER  

BUDING A. GUTSCHMIDT  A. OUCHENE  
BOUSSE 

P. KOWALCZYK  M. LAURENT  

BUDLING N. GUERDER  J-J. HERGAT  S. ERNST  A. MYOTTE-
DUQUET 

 

ELZANGE P. HANRION  M. TESSARI  DISTROFF M. TURQUIA  C. NADE  
HOMBOURG-B. D.HILBERT  I. BLANC  

GUENANGE 

P. TACCONI  P. FRASCHINI  
INGLANGE L. MADELAINE  P. KLEIN  E. BALLAND  M. KOWALCZYK  

KEDANGE / C. 
J. KIEFFER à partir 
au point n° 07 

 M-T. FREY  M. BERTOLOTTI  I. NOIROT  

KEMPLICH P. BERVEILLER  M. MENEGOZ  V. BROSSARD  D. SIEGWARTH  
KLANG A. PIERRAT  D. IACUZZO  D. CARRE  Y. WACHOWIAK  
LUTTANGE P-A. BAUER  M. DANIS  M-R. CINTAS    
MALLING M-R. LUZERNE  R. BAYARD  

KOENIGSMACKER 
P. ZENNER  A. SPET  

METZERESCHE J. LARCHE  M. REDLINGER  N. VAZ    
MONNEREN P. SCHNEIDER  J-C. WOEFFLER  

METZERVISSE 
P. HEINE  B. HEINE  

OUDRENNE B. GUIRKINGER  J-M. PEULTIER  S. BRENYK    
STUCKANGE O. SEGURA  C. ANTOINE  

RURANGE-L.-TH. 
P. ROSAIRE  G. ROCHE  

VALMESTROFF J. ZORDAN  M-J. DORT  C. MOUREY    
VECKRING P. JOST  A. KUNEGEL  VOLSTROFF 

 
J-M. MAGARD  I. CORNETTE  

     F. DROUIN    
 
ABSENCES ET POUVOIRS : 
 

Délégué titulaire absent Absence 
excusée Pouvoir le cas échéant à Délégué titulaire absent Absence 

excusée Pouvoir le cas échéant à 

M.  ZIEGLER  S. MATUSZEWSKI J. KIEFFER jusqu’au point 
n° 06 

 L. MADELAINE 

B. DIOU   S. BRENYK  P. HEINE 
V. BROSSARD  E. BALLAND C. MOUREY   
D. CARRE  Y. WACHOWIAK    
M-R. CINTAS  P. TACCONI    
I. NOIROT  M. BERTOLOTTI    
D. SIEGWARTH  P. FRASCHINI    

 
  



 
L’ordre du jour 

 
 

A. Communications du Président 
B. Désignation du secrétaire de séance 
C. Validation du PV du Conseil Communautaire du 28 mars 2023 
D. Liste des points délibérés au Bureau Décisionnel du 18 avril 2023 
E. Décisions 
F. Rapports : 

 
1. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Kœnigsmacker – Cession foncière 

partielle issue du lot 2 – Grand Frais 
2. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Kœnigsmacker – Cession foncière 

partielle issue du lot 4 – Tempio Terrassement 
3. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Metzervisse – Cession foncière 

partielle issue du lot 3 – SCI Lopera 
4. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Metzervisse – Cession foncière 

partielle issue des lots 2 et 3 – TDC Chauffage 
5. FINANCES – Partage conventionnel de la taxe d’aménagement sur les ZAE 

communautaires 
6. TRAVAUX – Convention de Maitrise d’Ouvrage Déléguée pour la réalisation des 

travaux du trottoir d’accès au Multiaccueil de KOENIGSMACKER, et au parking 
attenant 

7. PETITE ENFANCE – Attribution de la délégation de service public pour la gestion 
et l’exploitation des Multiaccueils de Guénange et Kœnigsmacker 

8. PETITE ENFANCE – DSP – Commission d’attribution des places et Comité de 
pilotage 

9. PATRIMOINE – Convention de servitude Multiaccueil de GUENANGE 
10. PATRIMOINE – Protocole transactionnel de résiliation amiable du crédit-bail 

immobilier conclu avec la SCI MATLOR 
11. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Agrément aides directes communautaires 
12. SAFE - Reconduction de convention et versement d’une subvention à la Mission 

Locale du Nord Mosellan 
13. FINANCES – Modification du règlement du fonds de concours 
14. FINANCES – Décision modificative n° 1 
15. FINANCES – Mise en place d’un fonds de concours en faveur de la population de 

la région de Kharkiv (Ukraine) 
16. ADMINISTRATION GENERALE – Conventions pour la reconstruction des casernes 

de pompiers sur le territoire de la CCAM (Metzervisse et Guénange-Bertrange-
Illange) : 
a) Convention pour la reconstruction de la caserne de pompiers de Guénange-

Bertrange-Illange 
Sous-point retiré de l’ordre du jour 

b) Convention pour la reconstruction de la caserne de pompiers de Metzervisse   
17. Divers 

 
 
A. COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 
Le Président demande le retrait du point n° 16-a) relatif à la convention pour la reconstruction 
de la caserne de pompiers de Guénange-Bertrange-Illange. Les Délégués Communautaires 
approuvent cette décision à l’unanimité. 
 
Ensuite, il fait part de plusieurs points d’actualité : 

- Le lancement des travaux des pistes cyclables a eu lieu le 06 avril 2023 (tranches 1 et 
2), 

- Un évènement grand public « vélo gourmand » sera organisé le 24 septembre, 



- Les travaux du bâtiment technique de la CCAM de Buding ont démarré par des 
fondations spéciales, 

- Les études sur les terrains militaires sont engagées – Des réunions se sont tenues les 07 
et 18 avril, avec tous les interlocuteurs concernés pour discuter du devenir de ces terrains, 

- L’évènement du jour « La Journée de l’Europe »  a été une belle réussite avec entre autre 
la présence d’un secrétaire d’Etat de la Sarre et du Consul du Luxembourg, 

- Les enfants, les instituteurs et les officiels étaient ravis d’être présents, 
- Le 25 mai sera organisée une première réunion avec les secrétaires de Mairie et/ou DGS 

pour présenter le projet de territoire et discuter des pistes de coopération possibles entre 
les communes et la CCAM. 

 
B. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Communautaire est invité à nommer un de ses membres pour remplir les 
fonctions de secrétaire de séance. Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à 
l’unanimité de désigner M. Bernard GUIRKINGER pour remplir cette fonction. 
 
C. VALIDATION DU PV DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 MARS 2023 
 
Adoption à l’unanimité. 
 
D. INFORMATION - Délibérations prises lors du Bureau Décisionnel du 18 AVRIL 2023 
 
L’assemblée prend acte de ces décisions. 
 
E. Décisions et arrêtés 
 
Décision n° DC20230411arc07 prise le 11 avril 2023 pour acter l’augmentation des prix 
concernant l’avenant n°1 au lot n° 1 du marché 2021-03 « fournitures de bureau et papeterie » 
 
Décision n° DC20230419arc08 prise le 19 avril 2023 pour acter l’augmentation du montant du 
marché de travaux 2021-13 pour la construction d’un multiaccueil à Kœnigsmacker (lot n° 1 / 
SDM Construction) 
 
Décision n° DC20230419arc09 prise le 19 avril 2023 pour acter l’augmentation du montant du 
marché de travaux 2021-13 pour la construction d’un multiaccueil à Kœnigsmacker (lot n° 11 / 
Eurovia) 
 
L’assemblée prend acte de ces décisions. 
 
F. RAPPORTS 
 
Point n° 01 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Kœnigsmacker – Cession foncière 
partielle issue du lot 2 – Grand Frais 
 
La zone d’activités de Kœnigsmacker – Métrich confirme son attractivité grâce à sa proximité 
directe des flux transfrontaliers. 
 
Grâce à une zone de chalandise de 60 000 personnes, aux revenus supérieurs à la moyenne, à 
moins de 15 minutes, l’enseigne Grand Frais souhaite s’installer sur la zone de Kœnigsmacker – 
Métrich. 
 
L’enseigne fait partie des enseignes alimentaires préférées des Français. Le concept s’inspire des 
halles de marché et réunit au sein d’un seul et même magasin un primeur, un épicier du monde, 
un boucher-charcutier, un crémier et un poissonnier. L’offre évolue au fil des saisons pour 
proposer des produits qualitatifs. L’enseigne est implantée en France et en Belgique. 
 
La politique de l’enseigne se forme autour de 4 valeurs : 



- Les courses plaisir avec une surface de vente à taille humaine 
- Des produits frais et de qualité avec des approvisionnements quotidiens  
- Une gamme de produits variée 
- Une politique du juste prix 

 
Sur la zone d’activités de Kœnigsmacker, l’enseigne souhaite s’installer sur le lot n°2b, issu de la 
division de la parcelle 555. Ce lot d’une surface de 7 709 m² (sous réserve d’arpentage) se situe 
à côté du lot en cours de vente à l’enseigne Lidl. Le bâtiment est prévu avec une emprise de 
2 080 m² dont 999 m² maximum dédié à la vente. Le stationnement sur la parcelle est de 104 
places. La société, dans l’attente d’un parking foisonné avec le futur propriétaire de la parcelle 
contiguë, aménagera avec une autorisation précaire 36 places sur les parcelles de l’Arc Mosellan. 
Le prix de vente est fixé à 65 € HT / m², soit une vente totale à 501 085 € HT. 
 
Le phasage de l’arrivée de Grand Frais est le suivant : 

- Début des travaux en 2024 
- Ouverture du magasin en 2025 

 
De manière à permettre un flux plus important, l’enseigne Grand Frais accueille dans ses locaux 
la boulangerie Marie-Blachère. Celle-ci viendra s’installer sur la zone d’activités à partir de 
décembre 2026. 
 
Le nombre d’emplois est estimé entre 35 et 40 ETP. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement économique réunie le 25/04/2023 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide par 48 voix POUR et 1 
ABSTENTION : 
 

- D’AUTORISER la cession foncière d’une parcelle de terrain d’une surface de 77.09 
ares, soit 7 709 m² au prix de 65 € HT le m², pour un montant de  
501 085 € HT, issue du lot n°2 ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à recourir à un géomètre-expert afin de réaliser 

un arpentage permettant la création du lot n°2b au profit de l’enseigne Grand Frais ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le compromis et l’acte de vente en la 

faveur de l’enseigne Grand Frais représentée par toute personne morale désignée 
par celle-ci ; 

 
- D’AUTORISER la société Grand Frais à déposer son permis de construire ; 
 
- DE RETENIR que les frais inhérents à cette vente restent à la charge de l’acquéreur ; 
 
- DE PRECISER que le dossier de permis de construire devra être déposé ou adressé 

en maire de Kœnigsmacker par l’acquéreur ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président ou un Vice-Président à signer tous actes 

afférents à cette vente de terrain. 
  



 
Annexe 1 – Localisation du lot 

 
Annexe 2 – Plan d’implantation 

  



 
Point n° 02 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Kœnigsmacker – Cession foncière 
partielle issue du lot 4 – Tempio Terrassement 
 
La zone d’activités de Kœnigsmacker – Métrich confirme son attractivité grâce à sa proximité 
directe des flux transfrontaliers et à l’installation d’enseignes nationales. 
 
Installée depuis plus de 40 ans sur la commune d’Oudrenne (Lemestroff), l’entreprise Tempio 
Terrassement souhaite développer son activité et s’installer sur la zone d’activités de 
Kœnigsmacker – Métrich. 
 
La SARL Tempio Terrassement, installée depuis plus de 40 ans à Oudrenne, est spécialisée 
dans la réalisation de travaux de voirie et de terrassement et propose ses services dans le cadre 
de location d’engins avec chauffeur à destination des particuliers. Elle est dirigée par Vincent 
TEMPIO et présente un chiffre d’affaires de 350 000 €. 
 
L’entreprise souhaite acquérir un terrain d’une surface de 3 388 m² (sous réserve d’arpentage) 
issu du lot n°4, en cours de rachat auprès de la société Tharros. L’emprise prévue du bâtiment 
est de 270 m² répartis comme suit : 

- 200 m² pour l’activité (stockage, atelier, etc.)  
- 70 m² pour 1 bureau et 1 logement de gardiennage (conformément au PLU en vigueur)  

 
Le bâtiment prendra place à l’Ouest de la parcelle, en limite de propriété et à proximité directe 
de l’entrée. La majeure partie de la surface servira à stocker des engins et des matériaux 
nécessaires à l’activité de terrassement. Le stockage des matériaux se fera dans des casiers au 
Nord de la parcelle. Les limites parcellaires Sud et Est seront végétalisées sous forme de haies. 
 
Le prix de vente fixé est de 30 € HT./ m² soit une vente totale à 101 640 € HT. Le financement 
de cette implantation (terrain et bâtiment) se fera au moyen d’un prêt bancaire de 250 000 €. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement économique réunie le 25/04/2023 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- D’AUTORISER la cession foncière d’une parcelle de terrain d’une surface de 33.88 
ares, soit 3 388 m² au prix de 30 € HT le m², pour un montant de  
101 640 € HT, issue du lot n°4 ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à recourir à un géomètre-expert afin de réaliser 

un arpentage permettant la création du lot n°4a au profit de l’entreprise Tempio 
Terrassement ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le compromis et l’acte de vente en la 

faveur de l’enseigne Tempio Terrassement représentée par toute personne morale 
désignée par celle-ci ; 

 
- D’AUTORISER la société Tempio Terrassement à déposer son permis de construire ; 
 
- DE RETENIR que les frais inhérents à cette vente restent à la charge de l’acquéreur ; 
 
- DE PRECISER que le dossier de permis de construire devra être déposé ou adressé 

en maire de Kœnigsmacker par l’acquéreur ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président ou un Vice-président à signer tous actes 

afférents à cette vente de terrain. 
  



 
Annexe 1 – Localisation du lot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 – Futur bâtiment (exemple) 

 
 

 

 

  



Annexe 3 – Plan d’implantation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Point n° 03 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Metzervisse – Cession foncière 
partielle issue du lot 3 – SCI Lopera 
 
La zone d’activités de Metzervisse, située au cœur du territoire, est dynamique et intéresse les 
porteurs de projets locaux. 
 
Dans le cadre d’une volonté de développement de ses activités, la SCI Lopera souhaite s’installer 
sur la zone d’activités de Metzervisse, dans la seconde tranche, à la gauche du contrôle 
technique. 
 
La SCI souhaite s’installer sur le lot 3, issu de la division de la parcelle 260. Ce lot possède une 
surface de 2 600 m² (sous réserve d’arpentage) et sa profondeur correspond aux besoins du 
porteur de projet pour l’installation de 3 activités distinctes. 
 
Ainsi, la SCI Lopera projette de développer : 

- A l’entrée de la parcelle : 
o Un salon de coiffure et d’esthétique pour hommes, femmes et enfants sur une 

surface de 106 m² 
- Au centre de la parcelle : 



o Un garage automobile d’une surface de 495 m² dédié à la vente de véhicules 
neufs et d’occasion, à la réparation mécanique et carrosserie 

- A l’arrière de la parcelle : 
o Une activité dédiée à l’entreposage d’une surface couverte et fermée de 400 m² 

 
Le salon de coiffure est actuellement tenu par Laura LOPERA, sœur du porteur de projet, sur 
la commune de Yutz. Installée depuis 2016, l’activité emploie deux personnes. 
 
Le garage automobile est tenu par le porteur de projet, Christophe LOPERA. Il est installé 
depuis 2019 au cœur du village du Stuckange où il loue des locaux. Face au non-renouvellement 
d’une partie de son bail, déménager son activité vers Metzervisse lui permettra de mieux se 
développer et de bénéficier d’une meilleure visibilité. Aujourd’hui, le porteur de projet travaille 
seul. 
 
Afin de préserver la qualité commerciale de la zone d’activités, l’espace dédié à l’entreposage 
sera masqué par le salon de coiffure et le garage. De plus, un vaste espace enherbé et arboré 
est prévu sur la parcelle. 
 
Ce projet s’inscrit dans la volonté de la famille LOPERA de devenir propriétaire de l’ensemble 
des biens immobiliers de leurs entreprises. Le financement se fait au moyen de la vente de 
l’activité de contrôle technique, tenue par le père du porteur de projet, sur la commune 
d’Uckange. Au besoin, le porteur de projet s’est aussi rapproché de sa banque. 
 
Le prix de vente est de 35 € HT / m², soit une vente totale estimée à 91 000 €. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement économique réunie le 25/04/2023 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide par 46 voix POUR et 3 voix 
CONTRE : 
 

- D’AUTORISER la cession foncière d’une parcelle de terrain d’une surface de 26 ares, 
soit 2 600 m² au prix de 35 € HT le m², pour un montant estimatif de     91 000 € 
HT, issue du lot n°3 ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à recourir à un géomètre-expert afin de réaliser 

un arpentage permettant la création du lot n°3 au profit de la SCI LOPERA ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le compromis et l’acte de vente en la 

faveur de la SCI LOPERA représentée par toute personne morale désignée par celle-
ci ; 

 
- D’AUTORISER la SCI LOPERA à déposer son permis de construire ; 
 
- DE RETENIR que les frais inhérents à cette vente restent à la charge de l’acquéreur ; 
 
- DE PRECISER que le dossier de permis de construire devra être déposé ou adressé 

en maire de Metzervisse par l’acquéreur ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président ou un Vice-président à signer tous actes 

afférents à cette vente de terrain. 
 
 

 A noter que M. Pierre HEINE, Maire de Metzervisse, informe l’Assemblée que les élus de sa 
commune s’opposent à ce projet et demande l’ajout du texte explicatif ci-dessous au PV : 

 
 
 
 
 
 
 
 



«  
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 

» 
 

Annexe 1 – Localisation de la parcelle 

 
 



Annexe 2 – Plan d’implantation 

 
 

 
 
  



Point n° 04 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Metzervisse – Cession foncière 
partielle issue des lots 2 et 3 – TDC Chauffage 
 
La zone d’activités de Metzervisse, située au cœur du territoire, est dynamique et intéresse les 
porteurs de projets locaux. 
 
Installée actuellement dans le village de Metzervisse, TDC Chauffage, dirigée par Thomas DA 
COSTA, souhaite développer plusieurs activités sur la zone de Metzervisse et s’assurer une 
meilleure visibilité auprès de la population locale. Aujourd’hui, l’entreprise emploie 3 personnes 
en CDI et affiche un chiffre d’affaires de 431 612 €. 
 
L’entreprise souhaite s’installer sur une surface comprise entre les lots 2 et 3, issu de la division 
de la parcelle 260. Le lot proposé mesure 2 200 m² (sous réserve d’arpentage). La partie avant 
de la parcelle sera dédiée aux activités commerciales tandis que l’arrière sera à dominance 
artisanale. 
 
Ainsi, l’entreprise projette de développer : 

- A l’avant de la parcelle : 
o Une activité de restauration de type rapide proposant majoritairement des kebabs 

et possédant une vaste terrasse contiguë au restaurant 
o Une cellule louée (d’une surface d’environ 70 m²) pour une activité de laverie 

automatique tenue par Sabrina GUIBERT sous la franchise Wash’n’Dry 
- A l’arrière de la parcelle : 

o Une zone dédiée à des artisans en recherche d’espaces de stockage et de bureaux 
dont une cellule pour l’activité de TDC Chauffage 

 
L’accès aux commerces se fera par l’avant de la parcelle via la route existante tandis que la 
future voirie allant vers le Nord permettra d’accès à la zone dédiée aux artisans. 
 
Favoriser le développement d’activités commerciales sur l’avant des parcelles permet de 
maintenir une continuité commerciale allant de l’entrée de la zone au contrôle technique. 
 
La surface totale bâtie est d’environ 500 m² et l’ensemble des activités seront dans la même 
emprise bâtie. 
 
Le prix de vente est de 35 € HT / m², soit une vente totale estimée à 77 000 €. Le financement 
de cette opération (terrain et bâtiment) se fera au moyen d’un apport personnel de 50 000 € 
et d’un prêt bancaire de 400 000 €. 
 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement économique réunie le 25/04/2023 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- D’AUTORISER la cession foncière d’une parcelle de terrain d’une surface de 26 ares, 
soit 2 200 m² au prix de 35 € HT le m², pour un montant estimatif de     77 000 € 
HT, issue des lots 2 et 3 ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à recourir à un géomètre-expert afin de réaliser 

un arpentage permettant la création du lot n°2b au profit de TDC Chauffage ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le compromis et l’acte de vente en la 

faveur de la TDC Chauffage représentée par toute personne morale désignée par 
celle-ci ; 

 
- D’AUTORISER TDC Chauffage à déposer son permis de construire ; 
 
- DE RETENIR que les frais inhérents à cette vente restent à la charge de l’acquéreur ; 
 
- DE PRECISER que le dossier de permis de construire devra être déposé ou adressé 

en maire de Metzervisse par l’acquéreur ; 



 
- D’AUTORISER Monsieur le Président ou un Vice-Président à signer tous actes 

afférents à cette vente de terrain. 
 
 
 
 
 
 
 

 » 
 

 
 

Annexe 1 – Localisation de la parcelle 

 
  



Annexe 2 – Plan d’implantation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Annexe 3 – Visuel 3D 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Point n° 05 : FINANCES – Partage conventionnel de la taxe d’aménagement sur les ZAE 
communautaires 

 
Contexte  
Le Pacte Fiscal et Financier de solidarité a pour objectif de renforcer l’équité et la solidarité 
entre communes, ainsi que la création pour la CCAM de ressources nouvelles permettant d’être 
ambitieux en matière d’aménagement du territoire et de service à la population. 
Il a permis de mettre en place un fonds de concours pour les communes de plus de 2M€. 
 
Lors de l’élaboration du pacte fiscal et financier de solidarité adopté le 6 juillet 2021, des options 
avaient été débattues sans faire l’objet d’un accord. La création d’un groupe de travail pour les 
analyser avait été retenue. 
 
Les thèmes retenus pour le groupe de travail sont : 

- Une révision des attributions de compensation avec une réflexion sur les dépenses et 
recettes de référence, 
- L’instauration d’une dotation de solidarité communautaire avec une réflexion plus large 
sur le coefficient d’intégration fiscale, 
- Le partage conventionnel des recettes fiscales sur les zones d’activités communautaires,  
- La taxe de séjour communautaire. 

 
Ce groupe de travail s’est réuni à 3 reprises au cours de l’année 2022, et a débattu sur ces 
différents sujets, tous n’ayant pas abouti à un consensus. 
 
 
Le partage conventionnel des recettes fiscales sur les zones d’activités communautaires : 
La CCAM détient la compétence d’aménagement et de gestion des zones d’activités 
économiques (ZAE) sur son territoire. A ce titre, elle a développé et aménagé 5 zones sur les 
communes de Distroff, Guénange, Metzervisse, Kœnigsmacker et Buding. La CCAM va 
poursuivre ses projets d’aménagement ou d’extension de ZAE et de zones touristiques. 
 
Elle procède aux acquisitions foncières et prend les risques financiers et industriels liés à 
l’aménagement et la commercialisation de ces zones.  
En retour, elle perçoit les recettes économiques (CFE, CVAE, IFER, TASCOM) dues par les 
entreprises implantées sur la zone (comme pour toute entreprise du territoire communautaire). 
 
En parallèle, la commune perçoit, entre autres, le produit de la taxe d’aménagement applicable 
à toutes les opérations d’aménagement, de construction, de reconstruction et d’agrandissement 



de bâtiments ou d’installations, nécessitant une autorisation d’urbanisme et qui changent la 
destination des locaux dans le cas des exploitations agricoles, ainsi qu’une partie de la taxe 
foncière, sur la base du taux communal voté. 
 
L’article 109 de la loi de finances pour 2022 avait modifié la rédaction de l’article L331-2 du 
code de l’urbanisme (CU), rendant obligatoire le reversement de tout ou partie du produit de 
la taxe d’aménagement. 
Or, la loi de finances rectificative n°2022-1499 du 1er décembre 2022 pour 2022 en son article 
15 a annulé l’obligation de reversement qui ne redevient une possibilité (article 1379-I-16° et 
article 1379-II-5° du code général des impôts). 
 
Nous sommes dons revenus à une possibilité de partage libre entre l’intercommunalité et les 
communes, sur la base d’une convention validée par chaque partie. 
 
Aussi, il est proposé de conclure des conventions de reversement de la part communale de la 
taxe d’aménagement entre les communes membres accueillant une zone d’activités 
communautaires et la CCAM. Le projet de convention est joint à la présente. 
 
Le champ d’application du reversement porte sur toutes les taxes d’aménagement perçues par 
les communes à compter du 1er janvier 2024, dans les zones d’activités communautaires à ce jour 
situées à GUENANGE, METZERVISSE, KOENIGSMACKER, DISTROFF et BUDING.  
En cas de nouvelle zone d’activités créée par la CCAM sur le territoire de l’Arc Mosellan, il sera 
également proposé cette convention à la commune où se situe la zone. 
 
Il est proposé de fixer le taux de reversement de la taxe d’aménagement, par les communes 
membres concernées à la CCAM à 50%, conformément à la proposition faite par la Commission 
des Finances qui s’est réunie le 17 octobre 2022. 
 
Il est précisé que la convention ne s’applique pas à un reversement de la taxe d’aménagement 
perçue par les communes, en dehors des zones définies ci-dessus. 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal des communes membres concernées ; 
Vu l’article L 331-2 du code de l’urbanisme ; 
Vu le projet de convention de reversement de la part communale de la taxe d’aménagement 
entre les communes membres et la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan ; 
Vu l’avis majoritairement favorable de la Commission des Finances réunie le 17 octobre 2022 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide par 40 voix POUR, 4 voix CONTRE 
et 5 ABSTENTIONS : 
 

- DE VALIDER le recours au partage conventionnel de la taxe d’aménagement sur le 
champ d’application tel que défini plus haut, entre les communes membres concernées 
et la CCAM ; 
 

- DE VALIDER les termes de la convention de partage ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche, y compris la 
sollicitation auprès des communes concernées pour que leur Conseil Municipal se réunisse 
et qu’une délibération concordante soit prise avant le 1ER juillet 2023 pour une application 
de ce mécanisme de reversement à compter du 1er janvier 2024 ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la mise en 

œuvre de cette mesure, notamment les conventions de partage avec les communes 
membres concernées et les éventuels avenants relatifs aux nouvelles zones d’activités 
créées par la CCAM sur le territoire de l’Arc Mosellan. 





 
 

Point n° 06 : TRAVAUX – Convention de Maitrise d’Ouvrage Déléguée pour la réalisation des 
travaux du trottoir d’accès au Multiaccueil de Kœnigsmacker, et au parking attenant 
 
 
La CCAM a initié le projet de construction d’un multiaccueil à Kœnigsmacker. 
 
Le cabinet d’architecture Dynamo associés a été chargé de la mission de maîtrise d’œuvre.  
 
Le permis de construire a été délivré le 4 novembre 2021. 
 
Le 14 mars 2022, les travaux du Multiaccueil ont démarré ; ce projet permettra d’accueillir 27 
enfants de 0 à 3 ans, fin 2023. 
La pose de la première pierre a eu lieu le 29 aout 2022. 
 
D’une surface plancher de 525m² incluant un espace dédié au Relais Petite Enfance (RPE), le 
montant total de l’opération HT se monte à un budget de 1 479 919,82€HT, pour un montant 
total des travaux de 1 339 819,82€HT.   
 
 
Dans le cadre de construction du Multiaccueil de Kœnigsmacker, et suite à l’avis favorable émis 
par le conseil municipal en séance en date du 7 avril 2022, la commune de Kœnigsmacker a 
accordé : 
 

- La cession à la Communauté de Communes de l'Arc Mosellan à l'euro symbolique la 
parcelle N° 464/13, d’une superficie de 20 a 04 ca, où est implanté le bâtiment. 

 
- La mise à disposition gratuite à la Communauté de Communes de l'Arc Mosellan 

pour toute la durée de fonctionnement du Multiaccueil la parcelle N° 465/13 d'une 
superficie de 4 a 14 ca, afin d'y implanter un parking destiné à desservir la structure.  



 
 
Suite à ce nouvel arpentage, et en accord avec la Commune de Kœnigsmacker, il a été prévu 
la création, en 2024, d’un trottoir depuis la rue du Stade jusqu’au parking du multiaccueil. La 
commune s’est engagée à inscrire le budget nécessaire à la réalisation de ces travaux dans son 
budget primitif 2024. 
 
Toutefois, pour des raisons d’accessibilité ainsi que pour des raisons techniques, les travaux du 
trottoir nécessitent d’être réalisés durant la période d’intervention de l’entreprise EUROVIA, 
titulaire du marché Lot n°11 - VRD dans le cadre de la construction du multiaccueil de 
Kœnigsmacker, soit en 2023, et ne peuvent pas attendre l’année prochaine. 
 
En effet, la création du trottoir est nécessaire pour la mise en sécurité et pour l’accessibilité des 
usagers au multiaccueil. 
D’un point de vue technique, la réalisation du trottoir permettra de gérer l’évacuation des eaux 
pluviales de la rue, par la mise en œuvre d’un avaloir ainsi que d’un puit perdu. 
 
 
A cet effet, l’entreprise EUROVIA a produit un devis pour la réalisation des travaux du trottoir, 
d’un montant de 30 512.50€ HT, soit 36 615.00€ TTC. 
 
Le devis, le plan d’exécution Voirie, ainsi que le plan des Réseaux Humides et secs, sont annexés 
à la présente.  
 
Compte-tenu de ces éléments, il est proposé au conseil communautaire une convention de 
Maitrise d’Ouvrage Déléguée, pour la réalisation des travaux du trottoir d’accès au multiaccueil 
de Kœnigsmacker à la CCAM, par la Commune de Kœnigsmacker. 
 
La CCAM sera chargée de coordonner les travaux, les prendra en charge financièrement dès 
cette année par le biais d’une Décision Modificative puis refacturera, en TTC, la commune de 
Kœnigsmacker en 2024. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le projet de convention de Maitrise d’Ouvrage Déléguée, tel qu’annexé, 
 
Considérant la nécessité de réaliser les travaux du trottoir d’accès au Multiaccueil de 
Kœnigsmacker et du parking attenant, en même temps que les travaux de VRD-Espaces verts 
de la construction du bâtiment, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- D’APPROUVER les termes du projet de convention de Maitrise d’Ouvrage Déléguée, 
tel qu’annexé ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document et engager toute 

démarche nécessaire à l’exécution de la présente. 





 

 
 
Point n° 07 : PETITE ENFANCE – Attribution de la délégation de service public pour la gestion 
et l’exploitation des Multiaccueils de Guénange et Kœnigsmacker 
 
Lors de la séance du 25 octobre 2022, le Conseil Communautaire a validé le principe du passage 
en Délégation de Service Public (DSP) pour les Multiaccueils de Guénange en septembre 2023 
et Kœnigsmacker entre septembre 2023 et janvier 2024 et le recours à la concession de service 
portant DSP pour une durée de 5 ans. 
 
Dans ce sens, une consultation a été lancée le 10 novembre 2022, avec une date limite de dépôt 
des offres fixée au 3 janvier 2023. 
Deux candidats ont déposé une offre. 
 
La Commission de Délégation de Service Public, réunie le 2 février 2023, a admis les 2 
candidatures et a proposé d’engager des négociations avec les deux candidats. Une liste de 
questions et de demandes d’amélioration de leurs offres a ainsi été adressée à chacun et un 
retour était attendu pour le 20 février. 
 
Les auditions se sont déroulées le 28 février 2023. A l’issue, les candidats devaient faire parvenir 
leur offre finale pour le 22 mars. Les 2 candidats ont répondu dans les délais. 



 
 
La Commission de Délégation de Service Public s’est alors réunie le 3 avril dernier et, après 
présentation de l’analyse des offres, a acté l’offre de la société Unité Territoriale Mutualiste 
Lorraine comme étant la mieux-disante.  
L’analyse synthétique des offres se trouve en annexe. 
 
La compensation versée au délégataire pour la structure de Guénange est de 224K€ par an en 
moyenne. Cependant ce chiffre doit être réduit de 36K€, correspondants à la recette perçue 
par la CCAM du délégataire, à savoir la redevance d’occupation du domaine public. La charge 
nette pour la CCAM est donc de 188K€ en moyenne par an. 
En comparaison, le Multiaccueil de Guénange, dans son mode de fonctionnement actuel, 
présente un reste à charge pour la collectivité de 166K€ pour 2022. Cependant, cette somme 
n’inclut pas les frais de structure de la CCAM, évalués à 20K€ par an, liés au fonctionnement 
du site, principalement les frais de personnel des services supports (responsable de pôle petite 
enfance, services supports compta – RH – direction générale). 
La charge pour la CCAM à partir du 1er septembre sera donc sensiblement la même en incluant 
les frais de structure, comme le fait le délégataire. 
 
La compensation versée au délégataire pour la structure de Kœnigsmacker est de 123K€ par 
an en moyenne. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu les avis rendus les 30 août 2022, 2 février 2023 et 3 avril 2023, de la Commission DSP ; 
Vu l’avis rendu le 14 octobre 2022 du Comité Technique du Centre de Gestion de la Moselle ; 
Vu la délibération D20221025arc124 de principe sur l’exploitation sous forme de délégation de 
service public des Mutliaccueils de Guénange et de Kœnigsmacker ; 
Vu les rapports d’analyse des offres du 2 février et 3 avril 2023 ; 
Considérant le projet de contrat de délégation de service public prévu avec la société Unité 
Territoriale Mutualiste Lorraine, annexé à la présente ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER le choix de la société Unité Territoriale Mutualiste Lorraine en tant que 
délégataire pour la gestion et l’exploitation des Multiaccueils de Guénange et 
Kœnigsmacker ; 
 

- D’APPROUVER le projet de contrat de concession tel qu’annexé ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le contrat de délégation correspondant et 
tout document nécessaire à l’exécution de la présente, et à les notifier au titulaire retenu. 
 

Point n° 08 : PETITE ENFANCE – DSP – Commission d’attribution des places et Comité de 
pilotage 
 
Lors de la séance du 25 octobre 2022, le Conseil Communautaire a validé le principe du passage 
en Délégation de Service Public (DSP) pour les Multiaccueils de Guénange en septembre 2023 
et Kœnigsmacker entre septembre 2023 et janvier 2024 et le recours à la concession de service 
portant DSP pour une durée de 5 ans. 
 
Le DCE comprend notamment la mise en place de plusieurs commissions/comités : 

- Art 3.3.4 - Une commission d’attribution des places 
- Art 8.5 - Un comité de pilotage 

 
1- La Commission d’attribution des places : 

 
La procédure actuellement en place pour le Multiaccueil communautaire « Les Coccinelles » 
situé à Guénange est élargie au futur Multiaccueil situé à Kœnigsmacker :  
Les familles souhaitant inscrire leurs enfants au sein d’un des Multiaccueils de l’Arc Mosellan en 
accueil régulier doivent compléter le formulaire de pré-inscription élaboré par le Concédant et 
le transmettre au Relais Petite Enfance itinérant de l’Arc Mosellan, qui centralise toutes les 
demandes du territoire. Les demandes de pré-inscription seront analysées par les membres de 



la Commission d’Attribution des Places du Concédant, suivant les critères de la grille de 
pondération validée par le Conseil Communautaire en date du 31 janvier 2023.  
La Commission d’attribution des places se réunira toujours une fois par an, en général au mois 
de mai et prendra la décision d’admission ou de refus. 
 
La Commission d’attribution des places sera composée :  

• Du Président de la CCAM ou de son représentant 
• De 4 élus représentant chacun des 4 micro-territoires de la CCAM 
• D’un représentant du délégataire  
• Des directeurs de chaque structure  
• De 2 agents du Concédant (la responsable du pôle petite enfance et un représentant du 

RPE) 
 

2- Le Comité de pilotage  
 
Le comité de pilotage se réunira au moins une fois par an à l’initiative du Concédant par courriel 
envoyé quinze jours avant la date de la réunion. 
 
Il sera composé à minima : 

● Du Président de la CCAM ou de son représentant 
● De deux membres du Conseil Communautaire   
● De deux représentants des services du Concédant  
● D’un représentant du Concessionnaire   
● D’un représentant de la Caisse d’Allocation Familiale  
● D’un représentant de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) 

 
Il est demandé au Conseil Communautaire de désigner les représentants des élus pour la 
commission d’attribution des places ainsi que pour le comité de pilotage 
 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE DESIGNER les 4 membres suivants à la Commission d’attribution des places pour 
les communes de : 

o Guénange :  Isabelle NOIROT 
o Metzervisse :  Isabelle CORNETTE 
o Kédange-sur-Canner : Jean KIEFFER 
o Koenigsmacker :  Marie-Rose LUZERNE 

 
- DE DESIGNER Mesdames Isabelle NOIROT et Marie-Rose LUZERNE membres 

du Comité de Pilotage pour représenter les communes de Guénange et 
Koenigsmacker. 

 
Point n° 09 : PATRIMOINE – Convention de servitude Multiaccueil de GUENANGE 
 
L’Arc Mosellan a décidé de construire un multiaccueil à Guénange, afin de développer l’offre 
d’accueil des jeunes enfants sur son territoire.  
 
Par délibération du 30 août 2022, la CCAM a acté le rachat de la parcelle, où est implanté le 
bâtiment, à la commune de Guénange, cadastrée section 2 parcelle 517. 
 
Afin de raccorder le multiaccueil à la fibre optique, des travaux ont été entrepris sur la parcelle 
n°518 section 2, propriété de la commune. Une gaine technique traverse la parcelle en tréfonds. 
 
Cette parcelle n°518 section 2 constitue une réserve foncière pour la commune et pourrait 
accueillir un projet d’intérêt général structurant. Cette gaine technique pourrait donc constituer 
une contrainte pour la commune. 



Dès lors, et dans le cadre du projet d’acte de vente avec le Notaire en charge de la cession de 
la parcelle 517 section 2, il est apparu nécessaire de prévoir l’inscription de la servitude liée à la 
présence de la gaine technique pour la fibre optique. 
 
Par conséquent, il est proposé de compléter la délibération du 30 août dernier en autorisant le 
Président à signer les documents liés à la constitution de la servitude et son inscription au livre 
foncier. Ils prévoiront qu’en cas d’aménagement de la parcelle 518, la CCAM s’engage à dévoyer 
le réseau à ses frais. 
 
Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L. 2125-1 ;  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER la constitution de la servitude liée à la présence du réseau fibre 
optique du multiaccueil sur la parcelle voisine, propriété de la commune de Guénange 
cadastrée section 2 parcelle 518 ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document afférent ;  

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre en charge le paiement de toutes 
dépenses ou frais connexes liés, le cas échéant, à la préparation, à la formalisation, à 
l’établissement des actes et à la mise en œuvre de cette servitude. 

 
Point n° 10 : PATRIMOINE – Protocole transactionnel de résiliation amiable du crédit-bail immobilier 
conclu avec la SCI MATLOR 
 
En juin 2007, la CCAM a conclu une convention foncière avec l’EPFL pour la réhabilitation d’un 
bâtiment à usage industriel situé dans la ZI de Distroff. Ce bâtiment était un ancien hall de 
stockage de matières premières destinées à la fabrication d’engrais à base d’azote, de phosphore 
et de potassium. En novembre 2012, le rachat des biens par la CCAM à l’EPFL a eu lieu. 
Parallèlement la CCAM a signé un crédit-bail immobilier d’une durée de 15 ans avec la SCI 
MATLOR, dont M. ZELLER est le gérant. La surface du bâtiment est de 500 m2, la parcelle 
faisant 938 m2. 
 
Au printemps 2013, M. ZELLER est incommodé par des odeurs à l’intérieur des pièces 
aménagées par lui dans le bâtiment. La présence d’ammoniac est confirmée par des analyses 
d’air réalisées par la CCAM en 2015, au niveau des regards d’assainissement. En 2018, la CCAM 
prend en charge l’installation d’un système de ventilation de ces pièces, travaux qui auraient dû 
être faits lors des aménagements réalisés par M. ZELLER. 
 
En 2019, sur requête de la SCI Matlor, une expertise est ordonnée en raison de valeurs ambiantes 
d’ammoniac supérieures aux recommandations de l’INERIS. Des négociations ont alors démarré 
pour tenter de trouver une solution à ce différend.  
 
Après négociation, et compte-tenu des perspectives de déménagement de l’entreprise qui occupe 
les locaux, alors que les premières demandes de M. ZELLER s’élevaient à 300 000 €, il est 
proposé de résilier le bail par l’intermédiaire d’un protocole transactionnel, qui prévoit le 
versement d’une indemnité de 238000 euros, correspondant à l’ensemble des loyers versés par 
la SCI MATLOR (218000 euros) auquel s’ajoutent une somme pour les frais liés au 
déménagement de l’entreprise (20000 euros). La CCAM prendrait également à sa charge les 
frais de notaire liés à la résiliation. La date de résiliation du bail serait fixée au 30/06/2023. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le crédit-bail immobilier, 
Vu le projet de protocole transactionnel, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER les termes du protocole transactionnel de résiliation du crédit-bail 
immobilier ; 
 



- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ledit protocole ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de cette délibération.  

 
Point n° 11 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Agrément aides directes communautaires 
 
La Région est seule compétente pour définir et octroyer les aides directes aux entreprises, en 
faveur de la création ou de l’extension d’activités économiques. 
 
Par convention, la Région a partagé cette compétence avec la Communauté de Communes de 
l’Arc Mosellan pour un financement complémentaire dans le champ des aides aux entreprises. 
 
Le dispositif d’aides économiques directes s’inscrit dans le Schéma de Développement 
Economique Communautaire (SDEC). Ainsi, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan 
est compétente pour octroyer les aides économiques directes communautaires. 
 
Les demandes d’aides économiques directes font l’objet d’un accusé de réception auprès des 
demandeurs, soit pour instruction, soit pour complétude de la demande. 
 
Les demandes présentées ont été pré-instruites par les services et par la Commission 
Développement Economique, qui a reçu les demandeurs. 
 
Pour rappel, l’enveloppe annuelle des aides directes communautaires est de 75 000 €. 
 
Pour rappel, le taux d’intervention est fixé à : 

- 20 % des dépenses éligibles HT 
- 30 % des dépenses éligibles HT pour les communes de Bertrange et Guénange (zonage 

AFR) 
 
Pour rappel, la montant maximal de l’aide est de 7 500 € HT sauf pour les véhicules où le 
montant maximal est de 5 000 € HT. 
 
Le solde de l’enveloppe d’aides directes à l’investissement des entreprises est, à ce jour, de 58 
198.5 €. 
 

1. Goût Passion 
 

- Dirigeante : LEROY Laurène 
- Activité : Service des traiteurs 
- Commune : Buding 
- Nature de la demande : Création entreprise 
- Nature investissement : Matériel et véhicule utilitaire 
- Montant HT : 41 603.2 € 
- Taux intervention maximum : 20 % 
- Montant potentiel subvention CCAM : 7 500 € 

 
A l’issue de cette instance communautaire, le solde de l’enveloppe d’aides directes serait de 
50 698.5 €. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement économique réunie le 25/04/2023 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER l’aide économique directe communautaire à l’investissement en 
faveur d’entreprise de l’Arc Mosellan présentée ci-dessus ; 

 
- DE MOBILISER les crédits nécessaires de l’exercice 2023 pour un montant maximum 

de 7 500 € ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 

document nécessaire à la mise en œuvre des présentes. 



 
Point n° 12 : SAFE - Reconduction de convention et versement d’une subvention à la Mission 
Locale du Nord Mosellan  
 

La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) est compétente en matière 
d’insertion depuis le 1er décembre 2012. 

À ce titre, elle porte un chantier d’insertion par l’activité économique depuis le 1er janvier 
2013, avec un double objectif d’insertion socio-professionnelle des personnes accueillies, d’une 
part, et la production de biens et de services, d’autre part. 

En outre, le Service Accompagnement Formation Emploi de la CCAM collabore depuis 
plusieurs années avec la Mission Locale du Nord Mosellan, et d’autres partenaires de l’insertion 
et de l’emploi, dans le but d’organiser des actions concrètes au bénéfice des jeunes de 16 à 25 
ans du territoire de l’Arc Mosellan. 

 
L’arrêté n°2016-DCTAJ/1-046 du 16 aout 2016 portant modification des statuts de la 

communauté de communes de l’Arc Mosellan confirme l’exercice de la compétence Insertion 
pour le compte de ses communes membres à travers son article 6.3.6 : insertion par l’économique 
avec l’organisation de chantiers d’insertion et le financement d’organismes intervenant dans ce 
domaine. 
 
 Le Conseil Communautaire du 25 février 2020 avait voté à l’unanimité, après avis 
favorables de la commission insertion du 3 février 2020 et du Bureau du 18 février 2020, la mise 
en place d’une convention de partenariat avec la Mission Locale du Nord Mosellan pour une 
durée de 3 ans. De fait, il a autorisé le Président à signer ladite convention et à verser une 
participation annuelle de fonctionnement. 
 Cette convention étant arrivée à échéance à la fin de l’année 2022, il est proposé de 
reconduire le partenariat avec la Mission Locale sur la base d’une nouvelle convention, jointe 
au présent projet de délibération. 
 
 Pour rappel la Mission Locale du Nord Mosellan (MLNM), régie par les articles 21 à 79 
III du Code Civil Local, a pour objet de promouvoir, développer et gérer des actions d'insertion 
professionnelle et sociale pour les jeunes âgés de 16 à 25 ans du territoire de la CCAM. 
 

L'Association, membre du Service Public de l'Emploi, a plus particulièrement pour rôle 
de : 

- Accueillir, informer, orienter, suivre les jeunes de 16 à 25 ans pour les aider à construire un 
parcours d'insertion professionnelle et sociale individualisé ; 
 

- Identifier, analyser les besoins des jeunes dans le domaine de l'insertion sociale et 
professionnelle, participer à la promotion et à la mise en œuvre des actions répondant aux 
besoins rencontrés en matière de formation professionnelle et dans les domaines de la 
santé, du logement, de la mobilité, des loisirs et de la culture ; 

  Permettre une meilleure adéquation entre les besoins des entreprises, l'évolution des métiers 
et les attentes des jeunes grâce à une étroite coordination avec le monde économique et 
les organismes de formation ; 

  Développer sur le plan local un partenariat avec les structures existantes en portant une 
attention particulière à l'accueil et au suivi des jeunes les plus en difficulté ; 

  Rechercher les partenariats entre les différentes collectivités concourant à la lutte contre 
le chômage et l'exclusion, par la mise en réseau des compétences et des moyens. 
 

À ce titre, la CCAM est représentée dans les instances de la MLNM conformément aux 
règles définies dans ses statuts. 

 
D’ici la fin du mandat en 2026, les représentants de la CCAM siégeant au Conseil 
d’Administration de la MLNM sont :  

- Monsieur Jean KIEFFER, 
- Monsieur Luc MADELAINE, 
- Madame Géraldine ROCHE, 



- Monsieur Dominique CARRE, après la démission de Mme SCHURRA 
 

Pour soutenir ces actions, et conformément à la convention à conclure avec l’organisme, 
la CCAM s'engagera à verser à la MLNM, une subvention annuelle globale de fonctionnement. 

 
Le montant de cette subvention est calculé sur la base d'un taux de 0,60 € sollicité par 

le Conseil d'Administration de la MLNM, multiplié par le nombre d'habitants des communes 
adhérentes à la CCAM. 

La base du nombre d'habitants du territoire est issue des données « INSEE » 
(population municipale) connues à la date du mois de janvier de chaque année. 

Pour l’année 2023, la Mission Locale du Nord Mosellan sollicite la CCAM pour le 
versement : 

o D’une subvention d’un montant de 21 524€ (Population INSEE 2020 = 35 873) au 
titre de l’année 2023 (courrier du 15/02/23 annexé au présent projet). 

o D’une subvention d’un montant de 21 454€ (Population INSEE 2019 = 35 757) au 
titre d’un rappel pour l’année 2022 (courrier du 16/01/23 annexé au présent projet) 
Le bilan d’activité de l’année 2022 est annexé au présent projet. 

La subvention totale à verser à la Mission Locale du Nord Mosellan, inscrite au budget de 
l’exercice en cours, s’élèverait à 42 978€. 

Vu l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE DESIGNER M. Dominique CARRE 4ème membre de la CCAM qui siègera aux 
instances de la MLNM en remplacement de Mme SCHURRA ; 
 

- D’AUTORISER la signature par le Président de la convention 2023-2025 avec la 
MLNM et par conséquent le versement d’une participation d’un montant annuel de 
0,60€ multiplié par le nombre d'habitants des communes adhérentes à la CCAM (sur 
la base des populations INSEE en vigueur au 1er janvier de chaque année) de 2023 à 
2025 (21454 € en 2023) 

 
- D’AUTORISER le versement à la MLNM d’une participation d’un montant de  

21 524€ pour l’année 2022 sur la base de la convention antérieure.





 

 
 
Point n° 13 : FINANCES – Modification du règlement d’attribution des fonds de concours 
 
Le Pacte Fiscal et Financier de solidarité a instauré un fonds de concours ouvert à l’ensemble 
des 26 communes de la CCAM. 
 
Son règlement a été adopté par délibération du conseil communautaire du 6 juillet 2021. 
 
Il est proposé au conseil une modification de l’article 6.1 du règlement, relatif aux modalités de 
versement de cette aide. 
 
Cette modification doit permettre de mettre en place le versement d’un acompte de 50 % du 
montant de l’aide au démarrage de l’opération, pour éviter des tensions sur les trésoreries des 
communes, et pour se rapprocher du fonctionnement de autres financeurs, qui prévoient 
quasiment tous le versement d’acompte lors de l’octroi d’une subvention. 
 
Vu le projet de modification du règlement d’attribution des fonds de concours ; 



 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER la modification du règlement d’attribution des fonds de concours telle 
que présentée en annexe (article 6.1.) ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la mise en 

œuvre de cette mesure. 
 

 
 



 



 



 
Point n° 14 : FINANCES – Décision modificative n°2023-01 
 
La proposition de décision modificative n°1 porte sur : 
 

- Le budget annexe « Petite Enfance » suite à la convention de Maîtrise d'Ouvrage 
Déléguée entre la CCAM et la Commune de Kœnigsmacker pour la réalisation du trottoir 
d'accès au multi accueil de Kœnigsmacker ; 
 

- Le budget principal suite à la synthèse de la qualité des comptes effectuée par notre 
Conseillère aux décideurs locaux, mettant en évidence la nécessité d'assurer un traitement 
comptable des avances sur marché.  
En effet, une avance est accordée au titulaire d'un marché lorsque le montant initial du 
marché est supérieur à 50 000€ HT et que son délai d'exécution est supérieur à 2 mois. 
En l'espèce, il convient de prévoir les crédits nécessaires au remboursement des avances 
du marché de la construction des ateliers techniques.  
A noter que le paiement de l'avance est prévu dans l'opération. 
 

- Le budget annexe « Bâtiments Industriels » pour tenir compte du versement d’une 
indemnité de 238 000 euros à la SCI MATLOR dans le cadre du protocole 
transactionnel de résiliation amiable du crédit-bail. 

 
L'ensemble de ces opérations est neutre budgétairement pour la CCAM. 
 
Vu l’avis favorable des membres de la Commission « Finances » sollicités par mail le  
19/04/2023 ;  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER la Décision Modificative N°2023-01 et d’apporter au niveau du Budget 
Principal et des Budgets Annexes « Petite Enfance » et « Bâtiments Industriels », les 
modifications budgétaires telles que détaillées dans le tableau présenté ci-après ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document ou à engager toute 

démarche nécessaire à la mise en œuvre de cette Décision Modificative 
N°2023-01. 

  



 
 
Point n° 15 : FINANCES – Mise en place d’un fonds de concours en faveur de la population de 
la région de Kharkiv (Ukraine) 

Par courriel en date du 24 février 2023, le Président de la Région Grand Est sollicite les 
collectivités territoriales pour participer à une campagne de soutien aux populations de la région 
de Kharkiv. 
 
La région Grand Est s’associe à la CCI Grand Est et au GESCOD, réseau régional multi-acteurs 
pour la solidarité internationale pour mener cette opération. Les dons sont ouverts jusqu’au 30 
juin 2023. Le détail de l’opération est précisé dans le courriel joint en annexe. 
 
La CCAM a mené des actions en faveur des populations ukrainiennes dès le début de la guerre. 
Il nous semble important de poursuivre notre soutien en nous associant à cette campagne. Il est 
proposé de participer à cette campagne à hauteur de 2000 € 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 



 

- DE VALIDER le fonds de concours dans le cadre de l’appel aux dons en faveur des 
populations ukrainiennes de la région de Kharkiv, lancé par la Région, la CCI Grand 
Est et le GESCOD, pour un montant de 2000 € ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la mise en 

œuvre de cette mesure. 
 
Point n° 16 : ADMINISTRATION GENERALE – Conventions pour la reconstruction des casernes 
de pompiers sur le territoire de la CCAM (Metzervisse et Guénange-Bertrange-Illange) 
 

a) Convention pour la reconstruction de la caserne de pompiers de Guénange-
Bertrange-Illange 
 
Sous-point retiré de l’ordre du jour. 

 
b) Convention pour la reconstruction de la caserne de pompiers de Metzervisse   

 
Dans le cadre de la politique de reconstruction de caserne de pompiers du SDIS de la Moselle, 
celui-ci a acté dans son plan pluriannuel d’investissement 2022-2027 de reconstruire les casernes 
de Guénange-Illange avec regroupement des 2 corps sur la commune de Bertrange et de 
reconstruire la caserne de Metzervisse.  
 
Projet de construction de caserne 
 
Le SDIS de la Moselle lors du conseil d’administration du 11 avril 2022 a précisé que la 
construction de toute nouvelle caserne ferait l’objet d’un accompagnement des collectivités 
locales qui devront fournir le terrain, le viabiliser et l’aménager en termes de plateforme, de 
voirie, de clôture. En dehors du terrain, ces travaux de viabilisation et d’aménagement, en 
fonction de la taille de la caserne, représentent entre 200 000 et 300 000 euros de travaux. 
 
La construction de la caserne est quant à elle est entièrement prise en charge par le SDIS. 
 
La construction d’une nouvelle caserne sur un territoire est un point essentiel, car cela permet de 
conforter le corps des pompiers, de leur donner des moyens techniques et matériels en 
adéquation avec leurs missions, d’avoir des équipements permettant de développer l’accueil de 
volontaire et notamment de JSP.  
 
Pour mener à bien ces opérations et permettre à notre territoire de l’Arc Mosellan de faire 
émerger les 2 casernes décidées par le SDIS, il est proposé d’accompagner le portage financier 
de ces projets par une participation correspondant à la valeur du terrain, et qui sera comprise 
entre 50 000€ et 70 000€.  
Les communes quant à elles porteront la réalisation des travaux de viabilisation et 
d’aménagement, le SDIS la construction du bâtiment.  
 
La participation de la CCAM a tout son sens dans ce genre d’équipement à vocation 
intercommunale, qui rayonne bien au-delà de la seule commune d’implantation. Même si à ce 
jour seuls les 2 projets ci-dessous sont clairement identifiés par le SDIS, il est proposé de 
reproduire un schéma analogue si de nouvelles casernes sont envisagées sur le périmètre de l’Arc 
Mosellan. 
 
Caserne de Metzervisse  
Un terrain a été identifié sur la zone d’activité de Metzervisse pour une surface à finaliser de 25 
à 30 ares.  
 
La CCAM céderait le terrain, d’une valeur d’environ 50 000 euros, à l’euro symbolique. 
 
La Commune de Metzervisse réaliserait les travaux d’aménagement interne à la parcelle, la 
parcelle étant quant à elle déjà viabilisée. 
 



Une convention reprenant les modalités techniques et financières de cette opération est annexée 
à la présente. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER le montage financier, tel que présenté plus haut, permettant 
l’accompagnement de l’Arc Mosellan à la construction d’une caserne sur Metzervisse ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention annexée à la présente ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à notifier à la commune de Metzervisse la présente 

délibération afin que son Conseil Municipal prenne une délibération concordante ; 
 

- D’AUTORISER la cession à l’euro symbolique du terrain correspondant à l’emprise 
nécessaire à la réalisation du projet sur la Zone d’Activité de Metzervisse, à extraire du 
lot n° 01 ; 

 
- DE S’ENGAGER à porter le même accompagnement, dans une fourchette de 50 000€ 

à 70 000€ sous la forme d’une aide financière ou d’une cession de terrain, si d’autres 
casernes devaient faire l’objet d’une décision de construction par le SDIS sur le territoire 
de la CCAM ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 
document et acte nécessaires à la mise en œuvre de la présente. 



 



 



 



 





 
Point n° 17 : Divers7 

Le Président informe les élus communautaires qu’ils ont été destinataires d’une enveloppe 
contenant tout le programme de « Moulin de Buding en Fête », qui démarrera le 21 mai avec 
la Fête de l’eau à Buding. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président 
déclare la séance levée à vingt heures. 
 

Le Président, Le Secrétaire de séance 
Arnaud SPET Bernard GUIRKINGER 
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